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Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

 
 
 

CONCOURS INTERNES DE GARDIEN-BRIGADIER  
DE POLICE MUNICIPALE 

 
 
 

SESSION 2018 
 

ÉPREUVE DE REDACTION D’UN RAPPORT 

 
 
 
ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 

Rédaction d’un rapport établi à partir d’un dossier relatif à un évènement survenu dans un lieu 
public. Cette épreuve a pour objet de vérifier la capacité du candidat à rédiger un rapport 
circonstancié à partir dudit événement. 

 
 

Durée : 2 heures 
Coefficient : 3 

 
 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom fictif, 
ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur ou de la 
commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de collectivité 
fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule et 
même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être 
considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
Ce sujet comprend 13 pages. 

 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué. 
 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant.
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Vous êtes le gardien-brigadier de police municipale Delta BRAVO et vous exercez vos fonctions à X 
VILLE (département Y département) où siège un commissariat de police nationale. 
 
Depuis quelques mois, une recrudescence de vols à l'arraché est constatée. Les auteurs agissent par 
équipes de 2 ou 3, et s’en prennent aux personnes âgées qui viennent retirer de l’argent dans les 
distributeurs de billets de banques.  
 
Au cours des réunions de coordination entre la Police Nationale et la Police Municipale, il a été décidé 
d’accentuer les actions de proximité dans le centre-ville. 
 
Vous avez pris votre service, ce 15 mai 2018 à 11 h 00 et avez été désigné pour effectuer un service de 
surveillance pédestre dans le quartier du centre-ville historique. Vous êtes accompagné de vos collègues, 
Siera MIKE et Papa CHARLIE, tous deux gardien-brigadier de police municipale. 
 
Votre patrouille, dont vous êtes le chef de bord, est composée de trois fonctionnaires (vous inclus). Deux 
autres équipes de policiers municipaux de trois agents chacune ont en charge les secteurs voisins. 
 
L’ordre de service qui vous a été remis nécessite une présence visible et préventive dans le centre 
commerçant. 
 
Vous êtes équipé d’un poste de radio qui permet la liaison avec le poste de commandement de votre 
service, d'un bâton de défense, d'une bombe lacrymogène et d'une paire de menottes. Vous disposez 
également d'une caméra-piéton.  
 
A 13 h 00, alors que vous patrouillez rue de Paris et que vous arrivez au carrefour formé avec la rue de 
Strasbourg, devant la banque "argentor", vous apercevez, juste devant vous, une femme âgée se faire 
dérober son sac à main par deux jeunes hommes. 
 
Suite à cette agression, la femme tombe lourdement au sol et, à votre vue, les deux agresseurs jettent le 
sac à main et grimpent sur un scooter. 
 
Alors que les individus tentent de démarrer l'engin sans succès, vous parvenez à leur hauteur. Vous 
interpellez facilement l'un des deux mais plus difficilement le second qui fait de la résistance tout en vous 
insultant. 
 
Vous rédigez le rapport que vous adressez aux autorités compétentes dans lequel vous rendez compte 
de vos diligences et des mesures que vous avez prises. 
 
 
Renseignements complémentaires : 
 
Identité du protagoniste 1 : Echo TANGO, né le 2 février 1999 à XVILLE, domicilié au 350, rue des arbres  
à XVILLE 
 
Identité du protagoniste 2 : Victor YANKEE, né le 25 mars 1998 à XVILLE, domicilié au 250, rue des 
Fleurs à XVILLE 
 
Identité de la victime : Néva FOXTROT, née le 13 juin 1942 à XVILLE, domiciliée au 420, rue des rivières 
à XVILLE 
 
Identité de l’Officier Police Judiciaire : Capitaine Julie UNIFORM, Officier de police judiciaire 
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Liste des documents : 
 
 
 

 
DOCUMENT 1 : Extraits du Code de procédure pénale - 2 pages 
 
 
DOCUMENT 2 : Extrait du code général des collectivités territoriales – 1 page  
 
 
DOCUMENT 3 : Extrait du Code de la sécurité intérieure – 1 page 
 
 
DOCUMENT 4 : Extraits du Code pénal – 1 page 
 
 
DOCUMENT 5 : Extrait du Code de procédure pénale – 1 page 
 
 
DOCUMENT 6 : Extraits de Code pénal - 1 page 
 
 
DOCUMENT 7 : Extraits du Décret n° 2016-1861 du 23 décembre 2016 et article L 241-1 du code de 
la sécurité intérieure – 3 pages 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non fournis car non 

indispensables à la compréhension du sujet.
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DOCUMENT 1  

 Extraits du code de procédure pénale 
 
 
 

Article 21 
 

Modifié par LOI n°2017-257 du 28 février 2017 - art. 28 
 

Sont agents de police judiciaire adjoints : 
 
1° Les fonctionnaires des services actifs de police nationale ne remplissant pas les conditions prévues par 
l'article 20 ; 
 
1° bis Les volontaires servant en qualité de militaire dans la gendarmerie et les militaires servant au titre 
de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale ne remplissant pas les conditions prévues par 
l'article 20-1 ; 
 
1° ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l'article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation 
et de programmation relative à la sécurité et les membres de la réserve civile de la police nationale qui ne 
remplissent pas les conditions prévues à l'article 20-1 du présent code ; 
 
1° quater Les contrôleurs de la préfecture de police exerçant leurs fonctions dans la spécialité voie 
publique et les agents de surveillance de Paris ; 
 
1° quinquies (Abrogé) ; 
 
1° sexies (Abrogé) ; 
 
2° Les agents de police municipale ; 
 
3° Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour l'exercice des attributions fixées au dernier alinéa de 
l'article L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales. 
 
Ils ont pour mission : 
 
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ; 
 
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont 
connaissance ; 
 
De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir 
tous les renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout dans le cadre et dans 
les formes prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres ; 
 
De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d'Etat. 
 
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints peuvent 
recueillir les éventuelles observations du contrevenant. 
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Article 21-2 

 
Créé par Loi n°99-291 du 15 avril 1999 - art. 13 JORF 16 avril 1999 

 
Sans préjudice de l'obligation de rendre compte au maire qu'ils tiennent de l'article 21, les agents de 
police municipale rendent compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police nationale 
ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent de tous crimes, délits ou contraventions dont ils 
ont connaissance. 
 
Ils adressent sans délai leurs rapports et procès-verbaux simultanément au maire et, par l'intermédiaire 
des officiers de police judiciaire mentionnés à l'alinéa précédent, au procureur de la République. 
 

 
 
 

Article 53 
 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 77 JORF 10 mars 2004 
 

Est qualifié crime ou délit flagrant le crime ou le délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se 
commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, dans un temps très voisin de l'action, la personne 
soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, ou est trouvée en possession d'objets, ou présente 
des traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au crime ou au délit. 
 
A la suite de la constatation d'un crime ou d'un délit flagrant, l'enquête menée sous le contrôle du 
procureur de la République dans les conditions prévues par le présent chapitre peut se poursuivre sans 
discontinuer pendant une durée de huit jours. 
 
Lorsque des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité pour un crime ou un délit puni d'une 
peine supérieure ou égale à cinq ans d'emprisonnement ne peuvent être différées, le procureur de la 
République peut décider la prolongation, dans les mêmes conditions, de l'enquête pour une durée 
maximale de huit jours. 

 
 
 

Article 73 
Modifié par Loi n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 1  

 
Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une peine d'emprisonnement, toute personne a 
qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire le plus proche. 
 
Lorsque la personne est présentée devant l'officier de police judiciaire, son placement en garde à vue, 
lorsque les conditions de cette mesure prévues par le présent code sont réunies, n'est pas obligatoire dès 
lors qu'elle n'est pas tenue sous la contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été 
informée qu'elle peut à tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie. Le présent alinéa 
n'est toutefois pas applicable si la personne a été conduite, sous contrainte, par la force publique devant 
l'officier de police judiciaire.  
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=862C003E80A95573903BAA533CC06972.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&idArticle=LEGIARTI000028990917&dateTexte=20180216&categorieLien=id#LEGIARTI000028990917
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DOCUMENT 2  
 Extrait du Code général des collectivités territoriales 

 
 

Article L2212-2 
Modifié par LOI n°2014-1545 du 20 décembre 2014 - art. 11  

 
La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. 
Elle comprend notamment :  
 
1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou 
la réparation des édifices et monuments funéraires menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux 
fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse 
endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, 
déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière 
que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ;  
 
2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes accompagnées 
d'ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les 
bruits, les troubles de voisinage, les rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et 
tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique ;  
 
3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que 
les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux 
publics ;  
 
4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure et sur la 
salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ;  
 
5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des 
secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les 
avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de 
pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure ;  
 
6° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de troubles 
mentaux dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la 
conservation des propriétés ;  
 
7° Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la 
divagation des animaux malfaisants ou féroces.  
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=862C003E80A95573903BAA533CC06972.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000029926655&idArticle=LEGIARTI000029928259&dateTexte=20180216&categorieLien=id#LEGIARTI000029928259
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DOCUMENT 3  
 Extrait du Code de la sécurité intérieure 

 
 

Article L511-1 
Modifié par LOI n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 - art. 1 

 
Sans préjudice de la compétence générale de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les 
agents de police municipale exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches 
relevant de la compétence du maire que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du 
bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques. 
 
Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux 
les contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par des lois 
spéciales, ils constatent également par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la 
route dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat ainsi que les contraventions mentionnées au livre 
VI du code pénal dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, dès lors qu'elles ne nécessitent pas 
de leur part d'actes d'enquête et à l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. 
 
Ils sont habilités à établir l'avis de paiement prévu à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Ils peuvent également constater par rapport le délit prévu par l'article L. 126-3 du code de la construction 
et de l'habitation. 
 
Ils exercent leurs fonctions sur le territoire communal, dans les conditions prévues au 2° de l'article 21 du 
code de procédure pénale. 
 
Affectés sur décision du maire à la sécurité d'une manifestation sportive, récréative ou culturelle 
mentionnée à l'article L. 613-3 du présent code ou à celle des périmètres de protection institués en 
application de l'article L. 226-1 ou à la surveillance de l'accès à un bâtiment communal, ils peuvent 
procéder à l'inspection visuelle des bagages et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille. 
Ils peuvent également procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de 
sécurité. Dans ce cas, la palpation de sécurité doit être effectuée par une personne de même sexe que la 
personne qui en fait l'objet. 
 
Affectés par le maire à des missions de maintien du bon ordre au sein des transports publics de 
voyageurs, les agents de police municipale peuvent constater par procès-verbaux les infractions 
mentionnées à l'article L. 2241-1 du code des transports sur le territoire de la commune ou des 
communes formant un ensemble d'un seul tenant dans les conditions définies à l'article L. 512-1-1 du 
présent code, sans pouvoir excéder le ressort du tribunal auprès duquel ils ont prêté serment. 
 
A cette fin, les communes contiguës desservies par un ou plusieurs réseaux de transports publics peuvent 
conclure entre elles une convention locale de sûreté des transports collectifs afin de permettre à leurs 
polices municipales d'exercer indistinctement leurs compétences sur les parties de réseaux qui les 
traversent. Cette convention est conclue sous l'autorité du représentant de l'Etat dans le département 
dans le respect des conventions de coordination des interventions de la police municipale et des forces de 
sécurité de l'Etat prévues à la section 2 du chapitre II du présent titre et dans le respect du contrat 
d'objectif départemental de sûreté dans les transports collectifs. 
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DOCUMENT 4  

 Extraits du Code pénal 
 

 
Article 311-1 

 
Le vol est la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui. 

 
 
 

Article 311-4 
 

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 171 

 
Le vol est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende : 
 
1° Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice, sans qu'elles 
constituent une bande organisée ; 
 
2° Lorsqu'il est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 
 
3° Lorsqu'il est commis par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne dépositaire de 
l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ; 
 
4° Lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi de violences sur autrui n'ayant pas entraîné une incapacité 
totale de travail ; 
 
5° (Abrogé) 
 
6° Lorsqu'il est commis dans un local d'habitation ou dans un lieu utilisé ou destiné à l'entrepôt de fonds, 
valeurs, marchandises ou matériels ; 
 
7° Lorsqu'il est commis dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans un lieu 
destiné à l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs ; 
 
8° Lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi d'un acte de destruction, dégradation ou détérioration ; 
 
9° (Abrogé) 
 
10° Lorsqu'il est commis par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de 
ne pas être identifiée ; 
 
11° Lorsqu'il est commis dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ainsi que, lors des 
entrées ou sorties des élèves ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces 
établissements. 
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros d'amende lorsque le vol est 
commis dans deux des circonstances prévues par le présent article. Elles sont portées à dix ans 
d'emprisonnement et à 150 000 euros d'amende lorsque le vol est commis dans trois de ces 
circonstances. 
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DOCUMENT 5  
 Extrait du Code de procédure pénale 

 
 

Article 803 
 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 93 JORF 16 juin 2000 
 

Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s'il est considéré soit comme 
dangereux pour autrui ou pour lui-même, soit comme susceptible de tenter de prendre la fuite. 
 
Dans ces deux hypothèses, toutes mesures utiles doivent être prises, dans les conditions compatibles 
avec les exigences de sécurité, pour éviter qu'une personne menottée ou entravée soit photographiée ou 
fasse l'objet d'un enregistrement audiovisuel. 
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DOCUMENT 6 
 Extraits du Code pénal 

 
 

Article 433-5 
 

Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 25 
 

Constituent un outrage puni de 7 500 euros d'amende les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou 
images de toute nature non rendus publics ou l'envoi d'objets quelconques adressés à une personne 
chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de sa mission, et de 
nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie. 
 
Lorsqu'il est adressé à une personne dépositaire de l'autorité publique, l'outrage est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
 
Lorsqu'il est adressé à une personne chargée d'une mission de service public et que les faits ont été 
commis à l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif, ou, à l'occasion des entrées ou sorties des 
élèves, aux abords d'un tel établissement, l'outrage est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 
euros d'amende. 
 
Lorsqu'il est commis en réunion, l'outrage prévu au premier alinéa est puni de six mois d'emprisonnement 
et de 7 500 euros d'amende, et l'outrage prévu au deuxième alinéa est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 

 
 
 
 

 

Article 433-6 
 
Constitue une rébellion le fait d'opposer une résistance violente à une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public agissant, dans l'exercice de ses fonctions, pour 
l'exécution des lois, des ordres de l'autorité publique, des décisions ou mandats de justice. 
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DOCUMENT 7 
 

Extrait du décret n° 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif aux conditions de 
l'expérimentation de l'usage de caméras individuelles par les agents de police municipale 

dans le cadre de leurs interventions 
 
 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-1, L. 512-2 et L. 513-1 ; 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ; 
Vu la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 
financement, et améliorant l'efficacité et les garanties de la procédure pénale, notamment son article 114 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes du 3 novembre 2016 ; 
Vu l'avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés du 8 décembre 2016 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
Décrète : 
 
 
Article 1 
A titre expérimental, jusqu'au 3 juin 2018, les agents de police municipale sont autorisés dans les 
conditions fixées au présent décret à procéder à un enregistrement audiovisuel de leurs interventions 
dans les conditions prévues à l'article L. 241-1 du code de la sécurité intérieure. 
 
(…) 
 
Article 3 
Dans le cadre de l'autorisation prévue à l'article 2, les communes sont autorisées à mettre en œuvre des 
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies aux 
agents de police municipale au titre de l'équipement des personnels, dans les conditions prévues à 
l'article L. 241-1 du code de la sécurité intérieure. 
Ces traitements ont pour finalités : 
1° La prévention des incidents au cours des interventions des agents de police municipale ; 
2° Le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, dans le cadre 
d'une procédure judiciaire ; 
3° La formation et la pédagogie des agents de police municipale. 
 
Article 4 
Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans les traitements sont : 
1° Les images et les sons captés par les caméras individuelles utilisées par les agents de police 
municipale dans les circonstances et pour les finalités prévues à l'article L. 241-1 du code de la sécurité 
intérieure ; 
2° Le jour et les plages horaires d'enregistrement ; 
3° L'identification de l'agent porteur de la caméra lors de l'enregistrement des données ; 
4° Le lieu où ont été collectées les données. 
Si les données mentionnées aux 3° et 4° ne peuvent être enregistrées sur le même support que les 
images et sons 
visés au 1°, les personnes mentionnées au I de l'article 6 doivent être en mesure d'en justifier par 
l'application de suivi de l'activité. 
Les données enregistrées dans les traitements sont susceptibles de faire apparaître des éléments 
mentionnés au I de l'article 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés. Il est interdit de sélectionner dans les traitements une catégorie particulière de personnes à 
partir de ces seules données. 
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Article 5 
Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l'enregistrement d'une intervention dans les 
conditions prévues à l'article L. 241-1 du code de la sécurité intérieure et au présent décret, les données 
enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès leur 
retour au service. 
Les enregistrements ne peuvent être consultés qu'à l'issue de l'intervention et après leur transfert sur un 
support informatique sécurisé. Aucun système de transmission permettant de visionner les images à 
distance en temps réel ne peut être mis en œuvre. 
 
Article 6 
I. - Dans la limite de leurs attributions respectives, ont seuls accès aux données et informations 
mentionnées à l'article 4 : 
1° Le responsable du service de la police municipale ; 
2° Les agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le responsable du service. 
Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l'extraction des données et informations mentionnés à 
l'article 4 pour les besoins exclusifs d'une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le 
cadre d'une action de formation et de pédagogie des agents. 
II. - Dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d'en connaître dans le cadre d'une 
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou dans le cadre d'une action de formation et de 
pédagogie des agents, peuvent être destinataires de tout ou partie des données et informations 
enregistrées dans les traitements : 
1° Les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ; 
2° Les agents des services d'inspection générale de l'Etat, dans les conditions prévues à l'article L. 513-1 
du code de la sécurité intérieure ; 
3° Le maire et le président de l'établissement public de coopération intercommunale en qualité d'autorité 
disciplinaire ; 
4° Les agents chargés de la formation des personnels. 
 
Article 7 
Les données et informations mentionnées à l'article 4 sont conservées pendant une durée de six mois à 
compter du jour de leur enregistrement. 
Au terme de ce délai, ces données sont effacées automatiquement des traitements. 
Lorsque les données ont dans le délai de six mois été extraites et transmises pour les besoins d'une 
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à 
chacune de ces procédures. 
Les données mentionnées au 1° de l'article 4 utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont 
anonymisées. 
 
Article 8 
Chaque opération de consultation et d'extraction de données fait l'objet d'un enregistrement dans le 
traitement ou, à défaut, d'une consignation dans un registre spécialement ouvert à cet effet. Cette 
consignation comprend : 
1° Les matricule, nom, prénom et grade des agents procédant à l'opération de consultation et 
d'extraction ; 
2° La date et l'heure de la consultation et de l'extraction ainsi que le motif judiciaire, administratif, 
disciplinaire ou pédagogique ; 
3° Le service ou l'unité destinataire des données ; 
4° L'identification des enregistrements audiovisuels extraits et de la caméra dont ils sont issus. 
Ces données sont conservées trois ans. 
 
 (…) 
 
Fait le 23 décembre 2016. 
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Extrait du code de la sécurité intérieure 
 

Article L241-1  
Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 112  

 
 

Dans l'exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l'ordre public et de protection de la 
sécurité des personnes et des biens ainsi que de leurs missions de police judiciaire, les agents de la 
police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale peuvent procéder en tous lieux, au moyen de 
caméras individuelles, à un enregistrement audiovisuel de leurs interventions lorsque se produit ou est 
susceptible de se produire un incident, eu égard aux circonstances de l'intervention ou au comportement 
des personnes concernées. 

L'enregistrement n'est pas permanent. 

Les enregistrements ont pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents 
de la police nationale et des militaires de la gendarmerie nationale, le constat des infractions et la 
poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ainsi que la formation et la pédagogie des agents. 

Les caméras sont portées de façon apparente par les agents et les militaires. Un signal visuel spécifique 
indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l'enregistrement fait l'objet d'une information des 
personnes filmées, sauf si les circonstances l'interdisent. Une information générale du public sur l'emploi 
de ces caméras est organisée par le ministre de l'intérieur. Les personnels auxquels les caméras 
individuelles sont fournies ne peuvent avoir accès directement aux enregistrements auxquels ils 
procèdent. 

Les enregistrements audiovisuels, hors le cas où ils sont utilisés dans le cadre d'une procédure judiciaire, 
administrative ou disciplinaire, sont effacés au bout de six mois. 

Les modalités d'application du présent article et d'utilisation des données collectées sont précisées par un 
décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C220A5A62934DEE9466784DCFCD14C19.tplgfr35s_3?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=LEGIARTI000032631377&dateTexte=20180328&categorieLien=id#LEGIARTI000032631377

